
Rapport public Parcoursup session 2024
IFPS- Campus Sud des Métiers - BTS - Services - Service et prestation des secteurs sanitaire et social - en apprentissage

Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mardi 01 octobre 2024.

IFPS- Campus Sud des Métiers - BTS - Services - Service et prestation des secteurs sanitaire et social - en apprentissage (38972)
Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places

proposées
Nombre de voeux

confirmés
Nombre de contrats

saisis

IFPS- Campus Sud des 
Métiers - BTS - Services - 
Service et prestation des 
secteurs sanitaire et social 
- en apprentissage (38972)

Jury par défaut Tous les candidats 10 143 3



Les critères utilisés en 2024
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Résultats de première et de 
terminale ou pour les candidats en 
réorientation postbac résultats 
obtenus au baccalauréat et à l’année 
universitaire suivante

Bulletins et relevés de notes Important

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Aucun critère défini pour ce champ 
d’évaluation

Savoir-être Autonomie dans le travail, 
compétences relationnelles et 
adaptabilité, capacité à s’investir et à 
s’impliquer dans les travaux 
demandés

Appréciations des professeurs sur les 
bulletins, tout document fourni par 
le candidat et la fiche Avenir

Important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Capacité à expliquer le choix de la 
formation et du métier, 
représentation du métier, 
motivations et expériences en lien 
avec la formation et le métier

CV Important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Engagements, activités, centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra 
scolaires : engagement citoyen dans 
une association, expériences d’
encadrement ou d’animation, 
pratiques sportives ou culturelles

CV Complémentaire



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) dans l'examen des vœux

Comment prenez-vous en compte les enseignements de spécialité dans votre examen des candidatures ?

Ils ne sont pas pris en compte.



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

L'Equipe du Campus évalue les dossiers en fonction des notes obtenues, des appréciations et des éventuelles absences. 
L'entretien qui suivra éventuellement l'acceptation du dossier permettra d'évaluer le projet professionnel du postulant et son 
adéquation avec la modalité Apprentissage.

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Afin de pouvoir au mieux présenter les candidats à nos entreprises partenaires, il est conseillé d'effectuer en parallèle de 
Parcoursup sa préinscription sur notre site internet : www.campussuddesmetiers.com dès la fin du mois de janvier 2025.
Le projet professionnel est important, tout comme l'intérêt pour le service à la personne car ils permettront de vous valoriser 
auprès des entreprises.

Signature :
Vincent DEMAS,
Chef d'établissement de l'établissement IFPS- 
Campus Sud des Métiers


